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1. A sa 682ème soance pléni ère , le 20 septembre 1957, l 1Assèmblée général e a 

renvoyé à la Deuxième Commission le 'point 28 de son ordre du jour : "Développement . .. ' .. . . . 
éconor.iiqÙ.e dès · pa.;rs s6u~- développés ~ Question de la création d ' un. Fo~'las ·.' sp6cial 

des N.~ tions : U:;iies , p_ou:r le développement économique : rapport final et rappo~t 

cornpi6men:ta:i~ë ' dü c·omité ·. ~ hçi'c ~t r •eè·ol'lUllandat:!-o~~ _du· C~nseil oconomiqÙ~ et ,social" . 

2, • s~· p~opà's·i tion· du Président (À/c >2:/L . 328), la Deuxième Commission a décidé à 

sa 453ème_,séa:i;ice q_u~, . lQrs du débet g6néra.l, les · représentants pourraient faire 

connaître leu:;.~ opinion slll.·: la création· d'un ·Fonds spécial des Uati8ns Unies pour le 

dével6ppeme~t-, éc6nonig_ùe· ainsi que ·st~ . d 'aut~es prôposi tiomf concernar1t_ le âévelop-

:pemènt: écono~ique ~e·~: pays .so~s--dé~ei~;:pés . · • • • ·' 

3 . La Gorar.iission:: a étùd:Lé là' questip:n a~ co{u:s de dix- neuf' séances 

(A/C .2/SR . 492 - 510), du 18 novem'b~e a~ 13 déc~~re i957 . Les treize premièr es 

séances ·ont été .-~onsacrées ··au .débat général 'auquel cinquant.e·.:.quatre délégàtions ont 

1>artièbg,-;quelgÙ.es représehtan'ts t~·a.itant égale~nt des projets ·ae résolut'ion 

présentés . 

4. La C?nu1issi9n ét~it saisie, des documents suiva~ts . : 

--~RapJ)ort d~ .éon~eil éco~~mi~ue et so~i~1!./; · 

, -Rapport . fina.1 ·au ·cor.1ité ad. hoé charaé d'étudier la question de ·la création d'un 
Fonds, ... spé_<?iê-~ des . nations Unies .pqur le développement économique, établi en 
application ue la résolution 923 (X) de l 'Asseinblée aén~rale (A/3519, Add. l et 
co3:r .l) ·· 

'};./ Doc1_1..8ents 
(A. /3613) . 

57-34G73 

'officiels 'de l 1As'setibio~· 3énéra.ie, DOuziëme session, -Supplément No 3 
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Rapport complémentair e rédigé en application de la résoluti on 1030 (XI) de 
l ' Assemblée générale par le Comité ad hoc chargé d'étudier la question de la 

. créa.tien d 1un Fonds spécial des Nations Unies pour le développement économique 
(A/3580 ); 
Déclaration du Sous-Secrétaire aux Affaires économiques et sociales 
(A/C .2/L ,}31 et Rev . l);ti:} . 

La Commission a été égalemerit/ saisie des proposi tiens sui vantes 
" . ·::~ 

a) Projet de résoiution présenté par l ' Argentine, Ceylan, le Clùli, l'Egypte 
la Grèce, l'Inde, l'Indonésie, le Mexique, les Pays -Bas, le Venezuel a et 
la Yougoslavie et intitulé ·"Financement du développement économique" 
(A/ C,2 /L ,331 et Rev ,1); 

b) . .Amendements présentés par i es Et.ats -Unis d 1 .Amérique (A/C.2/L. 360) au texte 
revisé (A/C.2/L .331/Rev.1); 

c ) 

d) 

e) 

f ) 

g) 

ProJet de résolution des Etats-Unis d '.Amérique (A/C .2/L.354 ); 

Projet de résolution présenté par le Brésil, l 'Italie, le Mexique, le 
Pakistan et le Pérou (A/C.2jL.355 et Rev. l et 2, L. 355/Rev.2/Corr .l 
(français se\Ùement)); • • 

Projet de -résolution présenté par l'Arabie Saoudite, Ceylan, la Colombie, 
l'Egypte, l'Indonésie, l'Irak, l'Iran, l a Jordanie, : le Libéria, le Soudan 
et· la Tunisie et intitulé ''Etude des problèmes internationaux relatifs 
aux produits de 1>-asè11 

• (A/c .2/L, '557 et Rev.1 ); 

Projet de résolution prêsènté par le Brésil, le· Chili, la Colombie, le 
Costa-Rica, l'Equateur_ et le· Panama (A/C,2/L.358 ); · . • 

Projet de résolution présenté par l ' Arabie Saoudite, le Brésil, Ceylan, 
le Chili, la Colombie, le Costa-Rica, l'Egypte, l'Equateur, la France, 
l'Indonésie, l'Irak, l'Iran, la Jordanie, le Libéria, le Panama., le 
Soudan et la Tunisie et intitué "Etude des problèmes internationaux 
relatifs aux produits· de base" . (A/c .2/L .359 ); 

5. Dans le prés.ènt rapport, les pr:-oposi tians ci -dessus sont étudiées dans l'ordre . . ~ . . 

suivant lequel elles ont fait l ' objet d'une décision .de la. part de la Commission. 

I 
1 

6 . A la 494ème séance, le Brésil, l ' Italie , le Mexique, le Pakistan et le Pérou 
i 

ont présenté le projet de résolution A/C ,2/L.355 proposant que l'Assemblée générale ; 

1) • invite les Etats Me~b~es à suivre d I aussi près que possible les rapports qui 

existent entre les changements économiques _et les ·ch~ngements .démographiques, en 

particulier dans le cas des pays qui sont en cours de développement économique; 

2) appelle l ' attention du Conseil économique et social et des institutions 

spécialisées intéressées sur l ' importl;l,nce croissan'j;e de cette .questi.on; 3) ~ 
le Secrétaire .général de . ~·ou'r~-cl.--rr~ ~~ poli tiqu~ d~ ·c·o~rdination .. dans. • les domaines 

/ ... 
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écor.:iomiqu~ .. et social, notamment .~n ce qui concerne .les pays qui sont en cours de 
-: ,., ;.- : t • . • - - ~ • .:. • i:',./ .~ ....... ...... ··: .- ... • • . . - • • •'•:. ~·-~• j · - ' i ' • • • • • •• 1 ~ • J --~ 

dév.e;Lor,pement économique; 4). ' prie le ConseiÎ éc.onomiqÙe et · social, lorsqu'i'i • ·'·· 
,: •, .. • .. •; , •• ' · , .. :~ ~ - ·-: • . : ; ~: - . --~ -·\. : ·· : ~ t . .. . -.• - • ~.i:. j -·~ ... . ,. ."\ ' : 

prépa.,,r~r(!- son rapport à 1 'Ass~mbltfo . générale, de., fat.re· • figur.er ·a.ans lès . êhapi très• 
. ,: . 'I . •• ~ :.. ,• -. , . , · · .... . . : ...... ? .' --~·.::: ;:; • --. ;- • ·.:· . i-·: "'· t'•(r, 

relat.ifs .a..u développement êcono~que _les renseignements pertinents ayant trait'·· • ' 
• • .'-- ~ : .. ~·t· I .:. :"'.~J-i·:·: ~. : •·: . . · • • ._- , : ~..i- ·~·J t: ,:,; ·, : ' '·• ··· .... • - : .,.. ,, ; .,.,. ,. 

aux ~cti.vi tés du Conseil éconoinique et social dans le domaine démograpfii'que·. • , .... • • 
:}1 • .... . _ ~:. ~1·.·. ' • :~:_; ;._:.; : • •, , :• ' , ." .. ~ · ·:."· •.; ~·· ... ; . ,_[. 

7r~· ,;-,.1.A .sa 500ème séance,. la Collllllission a été. saisie. d 'un texte revisé du proJet d~ 
•• : .• .... • • • • • _ • • .• : : ·· . ·i • . • • • • • •. : ••• :·- , _r 

réfrO'.l.ution des cinq P..iissance~; (A/ C. 2 /L.355/Rev.l) ,dap~ '.!-eq~~l l~_s :. parag~:~~1'1:~'.\ :-

et -1,L du dispositif étaie'nt mcdif'i~s ainsi qu 111 sut t : : 
~ - . . . . . . . .. . ' . 

" l. Invite .les Etats Membres, en particul::.er ce:..uc _qui sont en cours de 
dé:veloppemênt économiqi.1e, à suivre d'aussi près" que possible lés rapports- :.n 
qüi • existent enti·e les changements écotio?!Ù.ques et 'les, chàngenients démo~~ . ·.: .. :. 

,'. graphiques; 11 

. . '. . . . . : ·•.• • • . . •· 

• •• t ~;--.. :: ,: . • _. __ ,t4 . Prie le Cons.eil économique_ et social Q.e fai1 .. e_figurer daris le . 
.... , ... chaJ?i tre d<:. SO!l_ :rappo_r .t annuel à 1 1:As·senfülée générale ' r~la:ùi; a1Fcléve1oii' • _:: 
.... . pé:inent écoaom.i. 'gue des renseignement·s pertine.uts sùr .les · acti vi-té"s .-·du-.:.Cor1pe),'1::. 
: ;-:1 :dans le dpmaine ,démographique .'!: . ... .., . _ .. . . 

· . · .; • : .: ._· . ·"'" · -· · • -· · • .. •:4, ' • .. t "·· l ~-i 

-8 .~ :: -~ La Commis s i·on. c1. -ét'l:lg.i:/4.,·f .e-. -l).roJ.~~.rP..e :r~so:~~t,i<:~ ~-.. ~s~El. ~.~_96èl!ll,e et ,501.ème . séa?cE:), • 
A cet.te -derni èr~ séariye ,._,.l,e~ .. au,t~~rs ,.d~ • W<:Jet. ,o~t ,~c~e_pté le-s_·.·~endem~~t~ ;r~~ •• •• ... :·" ·· • ··'·t· • ~-···· ... - ~. ~ • .... -~ : . : :•:l·. , .:_ .:.,:--1- ~ . .: :i.!~, n~:~;-; :· • .. . : . . ;.-;_;_ .. , ::r:·:, 

suivants 
;: . ,.,; a) Un amendem~nt .des .;re:présent.atlt;;i ,d,~_,l@. F:r.a~~~-,.·~~ :;~i·R~;~~e -Uni, t~-~d~~~-.\ 

. , ., • ' •• ., • • ,. ~ • •. \ , ~ • '. . • ·.-. 'l:i ~ . .., 1 • • . • • ••• ' / .l .~ • . (; \ • • .". ~ • , • •.:~ ' !. ~ : ~ ,• .._ , . • • _- • i. • . ' • Ô. 

mc,difier le paragraphe .3 du disposi ti,f--.de ,.;J,a.,mani~~e sµi vant'e .. :" "Demande au . . 
· "' \ · • ' '-

1
\, .J:•J \,-,..• .. •, '.' ! / . ~~·.' .d.: . .,: ~ · 1 ·.,-:~. '!' •; ·1 : . • •• ~; ~-~- "_; :>:·• 

, ~eç;::f.~3/a,i~e généra~:. qe:':~.~D.--~~:n}fe~.: ~"-!r..Ei.~~~~ ~~t :CP?rdi n.~ytC?f--~~s .~gt~ '1-Jés ·.des.. _ t _; 

N.a~~:,ps .Unies dans les domaines dé~ograplùque . et_ éconcmiqt?-e, notamment en ce_ qui . 
con~~rne :les pays q~ _, so~t ~n -co~~~ .. de_ ... dé~.~-i~;peme~t -fc·~~~miq~~".{.· !.:'. • • •• • .. : .- .- : Y :=. 

. . ... . . • • . . ·• -· .•. ' . . . · : .,:. • ·-~_:.'".'-li rs 
b) Un amendem~nt du représentant . de.: la Turquie tend~nt à inti. tuler le projet 

• , • • • • ~ • ~ • • .- . _ - ~ f . :. - ~- • • .• • ,_. . .- · ~ ··_ · · : .... ~~ ;: ··\î. :,·r i:. _ 

de .réE?t,lution . : ''.Qu.estions .d,émographique.s.'' • 
. • ·-·~: ~· . J ~ ; ,1, - ~ }:·· -• . , · · · _ ·, : -. · •:; · • • : • !' . ~ . . 

9 . . · f:..· sa 504èm!=_:.sé1;1,µce,_ la. Co~ ss_ion ~ . ~adopté .à l 'una.aj.mi té le :projet de . ..... 

rés~lution ain~i • ~end({A/C.2/L.,355/Re,;:2· et. C.o;rr ... 1 · (fr~çais s~~ém~nt) )~· •. --: -:-_' 
·. . . . . .- . : . • ! . • : • . • . • 

10. En conséquence la D~uxième Commi.ssion re.conuna,nde à l'Assemblée généralë • . . . . '. •. . • : : 

d'adopter le projet de ·résolution I annexé au présE:?nt rapport • . .. 

11. Le pr.,j_et de résolut:j..tn .de 1.' Arabie Saoudite, _de. Ceylan, de. la Colnmbie, . • . . . ' . . • ~ . . ~-'. . 

l'Egypte, de l'Indonésie, de l'I~ali~ .de l'Iran, ·de la Jordà.riiè~- du ' Libéria, du 

Soudan et de la Tunisie '(A/C.2/L.357 et Rev. l) et le projet de résolution du 

Brésil, du Chili, 4e la Colombie, ·du Costa-Rica, de l'Equateur et ·du Panama 

(A/c .2/L.358) ont été discutés en m@me temps, conformément à la décision prise 

par la Commission à sa 504ème séance. / ... 
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12 . Aux termes du projet de résolution des_o~ze Pu~s~ences, il ~tait proposé .que 
l'Ass~mblée_général.e_ 1) approuve la d~cision prise pe.r le Conseil ~conomique et 

social, dans sa résolution 656 (XXIV), d'examiner les problèmes i nternationaux 
relatifs aux produits de base lors de sa vingt-sixi~e session; et 2) appelle . . . 

1.' att~ntion des gouvernements des Etat_s Membres sur la. r6solution 1029 (XI) de 

l'Ass~blée général.e, en date du 20 févr~er 1957, et lés invite à soumettre leu~~ 
probièmes .relatifs aux produi ts de base~ la Commission du commerce international.. 

des produits de base qui, lors de sa sixième session, en mai 1958, pr6parera un 

rappo~t qui sera examin~ ·par le Cons~il h sa. vingt-sixième session. 

1;. Le ·projet ' de résolution des six Puissances tendait à ce que l 1Assembl~e 

1) recommande au Conseil ~conomique et social de donner priorité è. l'~tude des 

méthodes propres à améliorer les termes de l'~change des pays sous-d,ve'.Lopp~s; 
. . . .. 

2) attire 1 1attention du Conseil sur l'importance qu'il y a à ce_ que l 10rganisat1on 

des Nat ions Uoiea contribue à favoriser les accords inte:rnationaux relatifs aux 

produits de base, en tant que moyens efficaces d'améliorer ~t de stabiliser les 

prix des produits de base; et 3) . prie· le Consefl ,~ollomi~~e et soci~ de lui faire 
. ~· • . : - ,-- . .. . .. ·' . 

connaitre, à sa session ordinaire de 1958, les conclusions auxquelles 1i sera 

parvenu sur l esdites quest~ons. 

14. ··La Comnis_sion a consacré quatre séances .à la discussion de c~s deux projets 
de résclutibn (A/c!2/~. 5o_~~- 564, ~05 et 506):. ~ • ' 
15. C~m:pte tenu des sugg~st.1ons et à.~s· emend~ents proposés oralement e.u ceurs de 

la_ 505l:me séance, . un texte unique (A/~·.2/L ♦ -;59) f~~ionn~t les deux propositions . 

a ét~. soumis ~-la Comnission lors de la 5o6ème séance, et· les auteurs des deux 

pro:pdsitio~s (A/C.2/L.357/Rev.l et L,358) ont retiri leurs projet~. 

16. Le projet de résolutien unique,_pr~senté par l'Arabie Saoudite, le Brésil, 

Ceylan, le "Chili, la Colombie, le Costa-Rica, l'Egypte, ~ ' ~quateur, la France, 

l'Indonésie, l'Irak, l'Iran, la J ordanie, le Libérie., le. Panama, le Soud~ et la 
Tunisie, tendait è. ce que l 'Assemblé~ g~nérale i) approuve l.a décision ·prise par 

le Conseil ~conomique et social, . dsns sa risolution 656 (XXIV), d'examiner les 

probl~mes internat~onaux relatifs aux produits de base lors de sa vingt-aixi~e 

session; 2 ) appelle l'attention des gouvernements des Etats Membres sur la 

., . 
• ' '· 

• / ... 
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résolut:fon ·1029 ·(xr) · ae:.1 1As'sembl~e· et lea invite,· ï~onformanent au. paragraphe J.. : 

du dispositif de cette résolution, à soumettre leurs problèmes rela.t±fs·· aux·· 

prodtiÙs\ :aie1·:b'1:ise à. .ia. Commission du · commerce· wternationnl des= .produits de 

bas-è'::qui,• .. 1o~s· de sa.:.aiiieme Eiession~- en mai '.1958, ,préparera. un r~ppqrt . qui -~-- ·_,".r . . 
sera examiné par le Conseil économique et social.. à. sa vingt-sixiàne session; • 

·3) à:ppelle· ·.q:,•1 attention· du· Conseil ·.sur l ' _importe.nce qu'il · y ti. ~ ce que: . 

l 10rganisa.tion dea Natio'ns Unies contribue à. favoriser les accords internat'ionaux 

relatit·s :a.ü.·-.Cp:roduits de bà.se·, en· tant ·que moyen ·efficace d 1améliorer·.et· de 

··stabiliser J./es · prix des p:roduits de :base; et -4) prie le Conseil d_e .lui ·~:f'a:Lre 
A ' 

_çonnaitre, ~ sa session ordinaire de 1958, les C')nclusions auxquelles .i:l :sera • 

parvehù àpr'ës ·avoir donné suite li. la i;;résente résolu.tien. - • ' 

17. A la 506ème s~{e.ncè, le's ·eiiiendement-s · suivants ont: été présent~s oralem'ent' • ·_ 

au projet de résolution des dix-sept Pui~sa.nces: 
a.) Le · repr_ésentant de la. Belgique a proposé de supprimer le mot "tôujours11 

au d~~ièro; eli:iéa c1u prée.;nbuie. Cet ameridemerit . a. ét'e accepté p'a~/ les ~-utÎ~~rs·,· : • 

d~ s~~te' ~u·e ;e~ ai.inéa s~ lis~ coromè suit ·: "Consciente '• du 'tait 'que· iês ·fecJtü;s 
. Â • ~- • ' • • . • • • .. , _; • · :· , 

pr.ov.enant des exportations revetent une importance · fond·amentale pour le 

ciév~lopp.ëmè~~- éc.~n6miq~~- d~ IiombreU..'IC -p-~ys· et;· en p·articulie~, des :pays 
so·u:s·~dév~lo;p-é·~·?\. ,_-. • •• , ·-. • • • • 

• [;) • Lé ·r~;·r-ése~ta.nt de· Cub~ 8. proposé d I ajouter les mots • "à. des ni ve·à.ux • 

• iquit·~~l;sn ~ l~ iin: du paragraphe 3 du dispositif; ~~t· ~end~~rit ·à été retiré 
• •• : _. • •,' • • • ~• : ô , • ~ , ,~ , •,:•. •: ~• • •: •, 1l0

, • • . ! • • • ; • • ' • • • .•• •• 

par la .suite; 
~) ' :~~ :;:~;r~s~nta.nt. d~s P~y~~:eas a propo~é de rempla6er les 'mots ·illes prix 

des produit~ -d~ b~se:1 , a\i :pa.rag;a;h~ 3, par ie~ 'mots ,;ie riivJau g~nérel. des· prix 
0

de~ ·P;~d~i-~~ · de. bas~''., de ~o;te que ledit p~regraphe s~ ~i:sé c;mm~ :.'~Ûit : • 
11Â~e1ie:1i'~ttenti~n :_du· ·ëc~~~il éconoirl~u~- ~t ~ocial. ç~r 1i·:i.mport~~e qu 111· y a 

. à. •. c~. g_~~ • ], t Org~isation. de~ Naticns Uni es ~ontrib~~ i" fà.voriser lès' àècords • • 
• · .· · _ •• •·, · - ' - - • ; • -· ;" : •• _- • • # •• · - , ; . • • • • , . •• 

internatic:maux relatifs a.ux produits de base, en ta.nt que moyen e·ffice.ce· • 

d 1~~ii-~re~ e;t , d~· stabiiise/le niveàu général. des pr1x·d~~ proà~it~ de b~se;" • • 
,.- , .. -· ' ' 

; ... 
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1.8. Les ;repr.ésentants . . du Canada e-t · du Danema:t'k ont demandé un vot~ sé:paré sur 

le paragraphe 3 • · . . ... • , ·. 

19. A sa 506ème séance,· 1.a. -Comnission a. .. vo,té sur. le projet de résolution des 

dix-sept Puissances (A/C ~2/L.359)·, avec les amendem~nts . don.t 11 a fait l'objet;._:; 

le ré.sul. tat des . votes :a é.té le suivant- : . 

· L'amendement a.e-s Paya-Bas au paragraphe .-3 a été rejeté par 42 voix .. contre ?., 

avec·· 21 a.b-ste·nt'ions.: 

Le paragr.aI?he 3· a été, adopté .par 5_q voix contre 2, avec 8 abstentions. 

L'ensemble ·du :pro
1
jet -de .r.ésolution a été adopté par 60 voix contre zéro, avec 

5 abstentions.· . • 

20. La Deuxième Commission ~econmande en conséquence à l'Assemblée généra.le 

d' adopte'!' le projet.· de résolution II ~nnexé. au prése_nt rapport, 

Ili, 
' .. ·, . , . 

21~ __ I,.a Commis~ion a consacré quatre séances .(A/C.2/SR.5,07-510) à 1 1 exameri ·de 
. . . 

projet .. s. de r~soluti_on ~.once:rnant la créa,tion d I un Fonds spécial° des Nations Unies 
. . .. . ~ . . . . . ' . ~ 
pour le d~veloppeme~t économique• 

22. A la 465~_me s_éa.nce, l'Argentine, Ceylan, le Chili, i ,'Egypte, _la Grèc~, l'Inde, 

1 'Indonésie , · ie Me.xi.que~ · les ·Pays-Bas, le Venezuelâ. et la Yo~g-oslavie ·ont · présenté 

un pr.ojet d_e r ésolution (A/C.2/L,331) tendant à ce que l'Assemblée générale·: · 
•'· . • • . • • . ' . 

• 1) . fé:t.ici te le Conrl: té ad hoc cha:r;gé d'étudier la question de la création d I un Fonds 
.. • • • , ' '1 · , • 

spécial des Nations Unies pour le dével oppement économique du travail qu'il a 

acGompli en élaborant le rapport final et le rapport complémentaire établis · 
• ' • . : , .. . 

~onformément aux résolutions de 1 1Asse~blée g~nérale 923 (X), en date du 
. ·. . .· . . 

9 décembre 1955, et 1030 (XI), en date du 26 février 1957; 2) décide .de créer un 
' .• ·. ..- •. 

Fonds des Nations Unies ·:pour 1e développement économique,· ci-après dénomné Fonds 

de développeme~t économique; 3) décide •• que le ··projet de règlemei:it ;égissant 

1 1 admini_stration et la gestion · du Fonds .de développement économiq;ie, e·t notamment . ~ . 
les méthodes selon lesquelles le Fonds pourra choisir les projets , sera établi -

. . . .. . . . . 

sur la base des p~incipes énoncés dans l'annexe au projet de résolution - par une 

commission préparatoire composée des représentants de {ias plus de onzij gouver­

nements, qui seront désignéspar le Président de l'Assemblée générale; 4) décide 

/ ... 
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en · out.te· que le . :projet de •règlement qui : sera." établi par la commission -préparatoire 

sera comrtiuniqùê au plus tard · le., ler .. mai 1958 à tous les gouvernements des Etats• 

Membr e ·s ·· a.e·s Nations -Unies et d'es· institutions· spéciali~ées et sera .présenté. _à -la 

vingt-...·si*:ième session: ·du ·Cons·eu é-conomiq~ et social· qUi fera ses recon:mandations 

à . i I Aà·s~:mblé~ ·g°6nérale·; , lors· de sa treizième session) :po·ur qu'elle . prenne les 

me·surès vo-û1·uè·s·; 5) · 1:nvite -1e· Secrétaire général.: à fournir à la Commission prépa .. 

ratoire toutes les facilités 'nécessaires; 6) com:pte _que le Fonds de développement· 

écoiioniiquè . pourra COinmenèer ses opérations le 1er janvier 1960 au plu.a tard; 

7f' fasse . èppèl . è: tous les· Etats Membres des -Nations Unies · pour . que) dans un esprit • 

de coopération et de · soiidàrité, ils fa.ssent · encore davantage pour atteindre les 

but'e essentiels de l a Charte ·dee Ho.tiens Un:les en· aidant l.e · pl.us ·:l.argement po~sible 

au déve.lopper.aent économique des :pays· sous-développés, 

23. Dans 1r annexe au proj·et de résolution ·des onze Puissances étaie.nt é_noncé-s les 

principes sur lesquels la· corrmission préparatoire devrait .se. fonder )?our· é;la_b,or.~r 

le règlement résissant i 1administration et la ,geàtion du Fonds de ~évelqppement .· 

économique;· ces principes sont les ·suivants : 

••
11a) Le Fon:dË; dé développ~mé'rii; économique, qui sera un :f.onds :,mw.tiJ,e.té:r:_a.l .des 

rfatioi-is°· -Uniès, ·sera alimenté principalement par des ·contribu_tions-volontaires .. 

annuèlles des -~oùvernefuents ou ·a1·autres s~urc~sj versées dans .des devises ((?U . 

transféra'bl_es en des devises) utilisables -par le ·'Fonds, et, dans -toute la mesure 

di{pôss:tbie, annoncées formellement ou indi°quées···pour un certain nombre d'années; 

ï'b) •1Le · F ond·s de· développement économique·· aura. pour ·but d 1 aider_ les pays_ , ... • 

so_u.s~dévèlbppés à: -développer 1.eurs économies· en:·· finançant, .au. moyen· de .pr_ê.t s ou 

de aons, des· projets c'onç\is pour'· hâter le développement . ié:conomique intégré des_ . 

pays ·sou·s-à.éveloppé's' pl:'iricipal emeht en ' reh:f'"c~rç~nt- leur infrastr:\lçture économique 

et soc:i.Eile .• ' . Ce financement ~era réservé aux. projets-poµr. le.s_q_ue).s. -J.~s a~_tres • 

moyens de financement extérieur seraient inappropriés ou feraient défaut, en tout 

ou en partie; 

I .. . 
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• 
11c) Le Fond·s de développemerit économique n I accordera son assistance qu I aux 

gouvernements et sur leur demand.e . Les gouvernements fourniront, sur leurs propres 

ressources~·- une partie des fonds nécessaires au financement des projets béné­

ficiant · de l I assistance du Fonds · de développement économique, Les , opérations du 

Fond's de développement économique. seront conformes anx principes de la Charte des 

Nations Unies et ne devront pas être influencées par des consi~érations d'ordre 

politique; 
"d) Le Fonds de développement économique sera administré par un Directeur 

général selon les directives qui seront données, notamment pour l'affectation des 

crédit~, par un Conseil .d 1 administration agissmrt; en conformité des ,règles et 

principes ·que pourroht énoncer l'Assemblée générale et le Conseil économique et 

social. Le Secrétaire général des Nations Unies nommer a le Directeur général, 

après ·consultation du Conseil d 1 administration. · Les membres du Conseil d'adminis­

tration seront élus par le Conseil économique et social . Le Conseil d'adminis­

tration sera. composé en nombre égal de représentants de deux groupes de pays, 

l'un comprenant essentiellement les principaux_pays contribuants et l ' autre 

• comprenant essentiellement a.es pays sous-développés . C4aque memb.re du Conseil 

d'administration disposera d'une voix. : Les décisions du Conseil d'administration 

sur les questions de politig_ue générale, y compris l ' af~ectation des crédits, 

seront prises par un vote à majorité déterminée . 
"e) Le· Fonds de développement économique .établira une coopération étroite 

avec les institutions spécialisées (en particulier avec les institutions financières 

internationales· existant.es), sans pourtant cpmpromettre sa propre i]:1dépendance . Le 

personnel du Fonds de développement économique sera limité au strict minimum. n 

24.· A la 492ème séance, les Etats~Unis d ' Amérique ont présenté un projet de 

résolution (A/c.2/1.354), aux termes duquel. il était propos~ que l'Assemblée 

générale· 

1 . Conclue qu'il faudrait , non seulement accroître les ressources finan­

cières du PrograDJI!le pour les types de projets actuellement entrepris, mais encore 

instituer, dans le cadre du Programme, un Fonds pour projets spéciaux qui servirait 

à étendre la portée des opérations du Programme, de manière à permettre une 

aissistance systématique et soutenue dans certains domaines essentiels; 

/ ... 
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• 2. Estime qu'il convient de fair~ le plus large usage possible des moyens 

dont -dispose actuellement le frogre.mme éiargi d'as~istancè technique, mais qu'il 

faudrait peut-~tre prévoir de nouvelles. d_ispositions pour l'administration èt 

les op~rations du Fonds pour projets spéciaux; 
. " 

Décide_ de créer une commi~sion préparatoire composée des· représentants 

de _____ ~ __ gouvernements participant au Progra"!lllle, qui serait chargée: 

a) De définir les domaines -d'assistance essentiels -qui relèveràient du 

Fqnds pour projets spéci.aux et, dans ces domaines, les types de projets qui 

pourraient bénéficier d'une assistance; 

b) De. définir les modifications q_u' il faudrait apporter à l' ad.minis-

tration ,et :à ).'appareil actuels du Programme élargi d'assistance technique 

d:es Nations Unies, afin d'assurer une utilisat ion rapide et efficace du Fonds 

pour projets spéciaux; 

c) . De déternù._ner la mesure dans laquellé les gouvernements seraient ___ 

disposés à contribue~~ l'accroissement des ressources financières du Programml 

_ • élargi d I assistance techni_que, en indiquant la part de leurs contributions 

accrues qu'ils se.raient ,prêts à affecter a.u Fonds pour projets . spéciaux; 

d) De préparer des propositions concernant les modifications qu'il 

faudrait apporter .aux procédures et règlem~nts applicables au Programme · 

élargi; 
,. 

4. Invite le ?résidant 9-e l'Assemblée générale à désigner lès membres de la 

commis~ion :préparatoire; 

5. Invite .le Secrétaire gé)'.léral à mettre à la disposition de la commission 

préparatoire toutes les facilités néçessaires, y compris les services d'experts 

·consultants dont la commission pourrait avoir besoin; 

6. Prie les gouv.ernements d'aider la commission préparatoire dans sa tâche 
. . 

en lui faisant connattre leurs vues e~ suggestions par _l'intermédiaire du 

Secré~aire général et notamment en indiqu~t dans q~ell e mesure ils seraient 

disposés à accroître leurs_ contributio_ns de façon à permettre de remplir effica­

cement les fonct_ions plus vastes du Programme élargi; 

7. Invite les in~titutions spécialisées, l'Administration de l'assistance 

t echnique et le Bureau de l'assistance technique à faire connattre leurs vues et 

suggestions à la commission préparatoire, par l'intermédiaire du Secrétaire génére· 

/ .. 
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_ 8. Prie la com,.-nis°sïon p~éps.ratoire de cons igner -les résultats de ses 

tra;~ux d~ns un r~pp.ort . et: dans des recommandations qu I elle soumettra au Con~eil 

économiq~·; · et sod.a:1· à. sa vingÙ-sixième a'êasion; 

9. . Prie le Conseil économique et social, après -avis·.du. Comité d~ __ 1 ' <:l-ssis.­

t~;~~ \~~-hni.qu~ ,: de tra~·amettre le ;apport ·ae J.a coll1mission préparatoire, accom­

:p~~lti ·a.e ~es :propr.es .- observations, a 1 1 Assemblée générale;, .lors de sa treizième 

ses~ion~ p~ur ··qu'elle se· pronorice ~n dernier ressort; • ... 

·10. Espè; e q~e • 1 ~ Fonds pour projets spéciaux sera ·créé à compter du 

1er janvier 1959. 

?5~ 
,. 

A sa 508ème séance, la Commission a reçu le texte revisé (A/C.2/L.331/Rev.l) 
• • ✓ 

du proj~t de résolution des · onze Puissances aux termes duquçi il . était proposé . . , ' . \ , . . , 

que l'Assembiée générale, dahs la partie A, félicite le Comité ad-hoc chargé 

4 ' étudier la question de J.e. création d'un Fonds spécial de'a _Nations . Unies pour le 

. dé;eloppem~~t- éco.nomique du travail qu·, :i.r· à accompli en élaborant lè- rapport . . .. . ~.. • 

:f'i~al et J.e rapport é·omplém~ntaire étabiis conformément aux ré.sqlutions de 
' . . .. 

1 1 Assemblée génér~le 923 (X r, en datl<i-U 9 déèembr,e 1955, et 1.030 . (XI) _en date 

du .26. 'tévrie·r ·_1957; â.a~s le. partiè• B; ·1, 'décide,- sous · réserve: des conditions 

énoncées ci-après~ . de cré'er, en tant qu 1·élément de·s ptogrammes d'assistance 
,1 • ' • • 

techn;i.que et de dé.veloppe~erit de 1·1 Organisation des . Nations .Unies et des insti-

.... tutions spécialisées, un Fonds spécial distinct qui servirait à fournir une . . .. .: . • • 

assistance systématique et oo'J.tenue ' dàns ·les dcmaines ·qui sont: essentiels pour 

le progrès technique, économique et social intégré des pays peu développés; 

2) décide • en· outre que·, Vu 1e~ ressources escomptées à 1 1 heure a~tuelle, les quel.les 

ne' dépa~s~ro~t prob~blement ,·pas 100·. ~illièms de. dollars. annu~llement., les 

op~~ati_o~s du Fon~s _serviront dàns· un· avenir . plus . immédiat à . él.argir la portée 

des programmes d'assistance· ·technique des Nations Unies de façon . à y faire entrer 

des p~ojets '~pé~"i.aux i~téressa0:t 'certains dommaines essentiels qui seron.t définis 

par· la C~m:nission préparatoire prévue au paragraphe 4 ci-dessous, par. exemple 

des re.clierches approfondies sur. · ies ressources hydrologiques, les ressources 

~inéral~s et les ressources potenti'elles en énergie; la création, y compr~s la 

dotation en personnel et en éqtiipemerit,··d'instituts 'de formatic;m en ma-f?ière 

. / ... 
,· 
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d'administration publique, de statistique. et de technologie, 'a.insique de cen.tres 

de recherches et de productivité pour l'agriculture et 1.' industrie·; 3) estime 

qu'il convient, sans porter atteinte ·à l 1identité propre du.Fonds spécial; de ... 

faire le plus large usage possible des moyens que possèdent actuellement .. 

l'Organisation des Nations Unies, les institutions spécialisées (y compris les 

institutions financières internationales existantes) et le Programme élargi 

d'assistance technique, mais qu'il faudra prévoir .quelques nouvelles dispositions· 

pour l 1ad.ministràtion et les •opérations ·du Fonds spécial; 4) décide de créer une 

commission préparatoire composée ùea représentants de ___ gouvernements, qui 

sera chargée, en tenant com~té des principes énoncés dans l'Annexe: a) de définir 

les domaines d I assistance essentiels qui relèveraient du Fonds ··spécial et, dans 

ces ·domaines, les types de -projets qui pourraient bénéficier d 1une assistance; 

b) de définir, en tenant compte du paragraphe 3 ci-dessus,· --les dispositions . à 

recommander-pour l'administration et les opérations du Fonds spécial, y compris 

les modifications qu'il' faudrait peut-@tre apporter aux .procédures et règlements 

actuellement applicables ·au Programme élargi d'assistance technique; c) de déter­

miner-la mesure dans ·laquelle les gouvernements seraient disposés à ·contribuer au 

Fonds spécia1; · 5) invite J.e Président de l'Assemblée -générale à.désigner les 

membresdè· la;commission préparatoire; 6) invite ·le Seërétaire général à mettre ·à 

la disposition;de la commission préparatoire toutes les facilités nécessaires., y 

compris les:· servièes d 1 experts consultants dont la commission pourrait avoir besoin; 

7) prié les goüvernements d'aider -la commission: préparatoire dans .sa t~che en lui 

faisant • connaitre leurs vues et · suggestions par · 1 1 intermédiaire du . .-Secrétaire · · 

généràl et notamment en indiquant dans quelle mesure ils seraient disposés à 

contribuer au Fonds spécial; 8) ' inVite le Sécréta.ire général, les directeurs 

généraux des institutions spécialisées et le Président-Directeur du Bureau de 

l 1as·Distance technique à faire connaître leurs vues et suggestions à. la commission 

préparatoire; 9)- prie la commission· préparatoire de consigner les résultats de 
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ses travaux dans un .rapport . et dans. des recomma!ldations · qu'elle. sou.'!lettra au ... 

• Conseil -é·conomique .et social à sa .vingt..:.sixième session; 10) prie le Conseil de., 

transmettre le: .rapport de la c-cnmûssion préparatoire, accompagné de. ses prOpJ:'.eS • : 

observations, à ··l'Assemblée -générale, lors de sa tre.izième 9ession, pour qu' .el.l,e_: '· 

se prononce en. dernier reaeort;: ll) espère -que le F'pnds ·spécial· serait créé._à _ 

compter d\l i{:;:-r ; janvier 1959; 12) fait appel à . tou_s les Etats Membres de 

l 10rgani'sation de.s · -I1ations .ùnies· poU!"- que, da:ns un· ·esprit de c6o~;ration -e.t de 

solidarité; ils do..anent au F.oncls ·.spécial le plus ·grand soutien ;poss;i.b.le; . et dans 

la partie c-,. dé.cide qu~. 1:?_rs_qu' elle jugera les. ressource.a,- escomptées l:!U;f'fi.s&n:tes. -.. 

· pour .entreprendre des •o:r;iérations consistant à développer .•l'équipement, .. pr:ï.nci­

palement 1 1 inf.rantructur.e éconc!!lique -et sociale· des pays peu déve:lo:;_:ipés , :· . . : . 

l'Assemblée · gérnfra.le • examinera . à ·nouveau le portée et les opéra:t;ions futures du 

Fonds e't prendra _les u.esures.·qu'elle e::;tiniera utiles. 

26. ·v An.."lexe cènterinit ,Tes dispositions. sui vantes : 1) le .. Fonds., >spécia,l; , qui 

sera .un fonds mul tilatéraL des Ha.tien~ TJnics, sera alime.nté pvi:qcipalement • par 

des coritri'::>utions . volontaires annuelles des gouvernements. ou. di_t autres; ,sou.rç:e:;;, 

vei·.sées dans des devises (ou . transférable3 en .des devises) ; utilisables . par lui 

et, de.ns toute la; mesure du·.possible, annoncées .tormellement :-oi..i ... inq.:tqu~ee; po:ur . 

un certain riombré'·d'.~r,nées;-·2) le Fonds , spéc-ial n'accol'd.er-_a a.on _as.I?istance. que 

pour des p:·ojets. de 'nature .à · cont·r -ibuer .. au déveJ.oppement • économ~que du., qu des, .. · : 

pays ·aeme.nd.eurs, L~ opére.ti_ons du ~'o;'ld.a , spécial seront cqnformes. a'P{: principes 

de la Charte des Nations .Unies .- e_t ne devront pe.s être influencée$ paJ:'. _-des consi~ 

dérations d 1 ordre .politique; ·3) le Fonds spécial sera -gér6 .par , un ad.rpinistrateur 

principàl -selqn :les , direct.ives qui • seront données par un org<=1.ne.-_,çlirect~µr ag~ssant . 

en conformité dès règles et principes.que pourront énonc~r -l'Assemblée; générale 

et le Conseil économique et social. L'organe directeur i:iera ·c~posé en, nqmbre 

égal de -représentants . de deux . groupes de pay~, l '. un comprenant ~~rtout des .. pays , 

comptant parmi les principaux ·contribuants ·et l'autre. surtout des .-pays _peu • 
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développés. Chacun des membres de · l' orgaue directeur disposera d rune voix . . 

Les décisions d.e l'organe directeur sur les questions. de politique générale, y 

compris 1-'aff'ectation des crédita, ser()nt prises par u.n vote à majorité 

déterminée. · 

27. A la· 508ème séance aussi,les Etats-Unis d'Amérique ont présenté des am~ndements 

(A/C,2/L.360) à la partie B du projet revisé des onze Puissances. Ces amen.:.. 

dements visaient l) à remplacer au paragraphe 1 les mots "des programmes d'a.ssis­

tance t.echnique et· de développement" _par les mots "des programmes d I assistance 

et de développement techniques"; 2) à supprimer. du _paragraphe 2 l .es mots 11dans .. 

un avenir plus :i,mmédiat"; 3) à insérer dans le :paragraphe 4, après le mot 

"Annexe" le membre de phrase "et des vues et suggestions que les gouvernements 

auront fait connaître, en exécution du paragraphe 7 ci-dessous 11
• 

28. Les auteurs _du projet de résolution revisé ont accepté 1.e deuxième et le 

troisième amendements proposés :par les Etats-Unis à la 508ème séance. 

29. A l.a. 509ème séance, le représentant de 1 1 Iran a proposé de remanier le 

début du·premier _paragraphe de la partie B du projet de ·résolution revisé des 

onze Puissances pour lui donner la forme suivante: 11Décide, sous réserve des 

conditions ~noncées ci-après, de créer, pour étendre les activités actuelle~ 

d I a:ssistance et de développement techniques de .J. 1 Organisation des Nations Unies 

et ••. 11
• L'amendement a été accepté :par les auteurs du projet de résolution, 

ainsi que par le représentant des Etats-Unis, qui a alors retiré son premier 

amendement contenu dans le document A/C.2/L.360, ainsi que le projet de résolution 

distribué sous la cote A/C .. 2/L.354, et qui est devenu coauteur du projet de 

résolution A/C .2/L.331/Rev.l? _tel qu'il a été amendé . 
.. 

30. Le Canada et la France se sont également joints aux auteurs du projet de 

résolution A/C.2/L.331/Rev.l. sous sa forme amendée. Lt ~ccord s 1est fait . sur le 

texte remanié non seulement ,•à la suite des propositions qui ont été présentées 

officiellement et des discussions qui ont eu lieu à la Cozmnission; mais aussi 

grâce à des discussions officieuses qui se sont déroulées entre les coauteurs . 

des deux propositions original.es et d'autres délégations. 
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. 31. Le représentant de l'Irak a suggéré et les auteurs ont accepté les deux modi­

fications de forr:1e q':1-t consistaient, . : 1) au deuxième a~in6a du préambule 1 -~ . . ~ ' .. . . • 

remanier la fin de là phr~se dans le tex'!=,e auglais, de mani0re . • . "· ' .. ' . 
à .remplacer "the11 

., : ' ·.' . . :--

:par 11:their11
; ? ) au _para6raphe ~ de l_a partie_ B' à rem:pla9er 1è ~:1embre de phrase 

11 lea opératio~s du Fonds serviront ... o. élargir la portée" par les mots "les 

opéra_tioas du Ponas s:::,écial seront orientées de manière à :5lar.g1r la portée ." 
" . . . . . • ' 

32 . Le ropr6sent::i.n-c _ _a.u · Chili a ae·mnndç que· 1.e ' projet de résolution dans son 

enser.1ble .coi t mis a.ux voiJ~ ;par appel nominal . . •. , . ' .. 

33, Le repré:Jentant de 19. Ro:,m'~o.nte a demandé que le d~rnier alinéa _du J?r~aro~u;i.e , .. ... . . . 
• le para.3ra.pl1e 2 de la par,:~ie B et le prentiei- para_:gra;phe de l 1Annexe . so,j,ent mis aux 

voix sépar61:1en-t; . Le Prés.,idept -~yant expliqué q_u I il n 'é\ai t pas n~~ess-~ire de • . . " . . ~ ·. . .• '.. . . . . • . . • 

procéder ~:. un v 9te ~u.::· l 1A,r.1nexe , _l'e .. r~prô_~~~t~nt de l ,a R,q_uman_i~. n'a pas. ~nfisté 

sur lo. troisiùme d9 ses dGrnand~s. 
. . ' 

. 34 . • Le ;ren~·6sente.nt de 1 'ù'I-}Sq _.f.:, der:iand6 un vote séparé sur", \e _membre de phrase 

"en tenant co1:1p_te des p~·inc~pes anonc6s da."ls 1 1 Annexe 11
, au_ :par~:q~phe 4 de la 

partie B._ 
35, La Commfasion, à. sa._. 5.09ème. séance, a voté. sur le projet de résolution cC?ntenu 
. .'. ~ .. . ·; " " . ·.. , . .. . . 

. dans 1~ _doc:ument A/C . 2/L.331/Re-:v . l, sous. sa ·:forme amendée, les résu+tats _du scrutin 

é t ant les irni vants : 

Par 6:p voix contre zéro,, avec ?- ab~tent~ons, le dernier a.linéa du préambule a 

été adop:t,é . 

Par 63 voix contre:-.-zéro, .avec 9 abstentio~s, ;Le pç1.rar.;ra:9h,e 2 . . d.e la partie B a 

ét6 adopté. ,; .. .. 

Par 63 voix contre _zéro, avec 9 a'qstentions, le menfqre _qe phJ:ase . "en tenant 

compte des principes ,fo.oncés dans l'Annexe 11
; au parac;raphe . 4. de la .. partie B , a oté 

adopté . 

A l 'unaniini té, · le prqjet de résolution dans son enser.ible a oté adopté à la. . , . . 
sui te 9- 'un vote par a:ppel. nominal auquel op.t. pris part 72, pays_ et. dont l _e ré.~ul tat . ; 
s 'établi.t comme suit : 

,. 



Ont voté pour 

., ·, 

Ont voté contre,: 
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Afghanistan, Albanie) Argentine, Australie, Autriche, 
Belgique, Birmanie)· Brésil, Bulgarie, CambodBe, Canada, 
Ceylan, Chili, Chine, Col ombie, Costa-Rica, Cuba, Danemart, 
E3ypte, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, 
Finlande, France, Ghana, Grèce, Guateœla,. Haf:ti ; Honduras, 
1-Iongrie, Inde, Indonésie, Iralt, Iran, Is;tande, Israël,. · 
Italie, Japon, Libéria, Libye, Lt.L"<:er.1bourG, J:.ialais ie • • • 
(Fédération de), r-Iaroc, Mexique, H6pal., r-Jorvège, • •• 
Nouvelle-Zélande, Palcistan, Panama, Para{suay, Pays ~Eas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Porttt3al, nôpublique 
Dominicaine, République socialiste soviét.ique· de 
Biélorussie; République socialiste soviétique d'Ul<raine, 
Ro\nnanie , Royaume,-.Un1 de Grande-Bretagne -et d'Irlande 
du Nord, Salvador, Soudan, Suède, Tchécoslovaquiè, • '· 
Thaïlande, Tunisie, Turquie, Union des Républiques 
socialiste~ soviétiques, _Druguay, Venezuela, Yougoslav1e. 

Néant. 

Se sont abstenus : Néant. 
. . 

36. La Deuxième Çommission recommande d9~c à l'Asse:rablJe g6né~ale d'adopter le 
projet de -résolution III annexé au prése~t .rapport. 
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.,- _Pro.jet -de ·résolution I 

.QuestioBs dé~0graphiques 

L t A~·se.;_nblée générale, 

Conid.àA.ranf qu1il existe un ·-rapport étrpit ent:r~.- le_s ·:pr~blèt'!es économiques 

et l.es ._pro1ùè;n~~ démographiques, -~n pa;tic'Ùlier •• çla~s .le càs. des pays qui sont en 

cours de déve-lop:pel?i.e_nt. économique, ' 

Tenant c~;pt~ des résolutioris d~ l 'Â.ss.emblée 'générale et du Conseil écono­

mique et sodài: r;eiati ves· aux rap:portà qUi existé"nt entre le développ3ment 
) • • i • • • .. ,: O • •• ' 0 .. • • 0 ' Mj • • • • > • 

économique et 1 1 é_vol1,1tiqn :Sociale, • 

Ra.;ePelarrt que · la. èboyêration internationale en vue_ du développement économique 

sera plus efficace · qiw.nd on connaître. nrl.eux les changements démographlquèà. :qui '.· 

accompagnent ce développen:ent, 
1. !~i:_te. (ies· 'Et~t~· Membres , en ·'particulier ceux qui sont eri":coür·s de 

développement économique, à suivra d'aussi près g_ue possi b-le les I rappdrt's qui· 

existent entre les changements économiques et les changGments démographiques; 

2. Appelle 1 1 atten~ion du Conceil économique et social et des institutions 

spécialisées intéreszées sur ltimportance croiosante de cette question; 

3. Demande au Secrétairo général de continuer à assurer la coordination des --- , • 

activités des Nations Unies dans les domaines démographique et économique, 

notamment en ce qui concerne les pays qui sont en cours de développement économique; 

4. Prie le Conseil économique et social de fair~ figurer dans le.chapitre 

de son rapport annuel à l 1Assemblée générale relatif au développement économique 

des renseignements pertinents sur les activités du Conseil dans le domaine 

démographique. 
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Etude des problèmes internationaux relatifs aux produits de base 

L'Assemblée générale, 

Considérant qu I il est essentiel pour le développement économique des pays 

sous-développés 4ue ces pays puissent· èompter sur des ressources appréciables 

provenant de leur épargne nationale, 

Consciente du fait que les recettes provenant des exportations revêtent une 

importance fondamentale pour le développement économ:!.que de nombreux pay-s et, en 

pa~ticulier, des pnys sous--développés, • 

Notant que le niveau général des prix des produits de base co~tinue d'être 

instable et qu'il n 'à pas cessé de baisser en 1957, 
Considérant que cette situation est préjudiciable à l'économie des pay~ • 

exportateurs de produits de base, et notamment à leur balance des paiements, à 

leurs programmes de développement économi~e et aux achats qu'ils effectuent dans 

les autres pays, 

Tenant compte des graves ·conséquences économiques et sociales qui résultent, _ 

tant dans les pays exportateurs que dans les pays importateurs, des fluctuations 

excessives des prix des produits de base, 

1. A-pprouve la décision prise par le Conseil économique et social, dans ·sa . 

résolution 656 (XXIV) en date du 30 juillet 1957, d ' examiner les problèmes· inter­

nationaux relatifs aux produits de base lors de sa vingt- sixième session; 

2, Appelle l'attention des gouvernements des Etats Membres sur la réso­

lution 1029 (XI) de l'Assemblée générale, en date du 20 février 1957, e~ les 

invite, êonformément au paragraphe 1 du dispositif de cette résolution, à soumettre 

leurs problèmes relatifs aux produits de base à la Co1nssion du commerce inter­

national des produits de base qui, lors de sa sixième session, en mai 1958, 
préparera un rapport qui sera. examiné par le Conseil économique et social à 

sa vingt- sixième session; 

3. Appelle l'attention du Conseil _économique et social sur l'importance 

qu I il y a à ce que 1 1 Organisation des Nations Unies contribue à favoriser les 

accords internationaux relatifs aux produits de base, en tant que moyen efficace 

d'a.mél~orer et de stabiliser les prix des produits de base; 

4. Prie le Conseil éconornique et social de lui faire connaître, à sa session 

ordinaire, en 1958, les conclusions auxquelles il sera parvenu après avoir donné 

suite à la présente résolution / ... 
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Pro,1_et de résolution III 

Financement du développemen~ économique. 

L'Assemblée -~énérale , 
9011fc~11éme.nt à le. volonté des I'fotiona Uniea qui, aux termes dE: _la. Charte, 

sont résolÙes L favoriser le pro3rès social .et- instaurer de meilleures . conditions . . . . . . . . ~ 

de vie dana une .. iiberté plus grandé et, à . ces fins, à recourir aux institutions 
: • " 

internationales pot."T f avor~. eer le progrès économique et social de tous les peuples, 

,_ Co:isc~.ente des besoins part iculierc; _des pays peu dével.oppéa a.m<:quels i .l faut . . . : . • 

une aide internationale pour accélérer le développement de leur infr~$tr1.1cture 

économiqùe et .soc~ale, , . . 

Rapnelant ses r.ésolutions sur la. cré~tion d 'un fonds intern~tional pour_ ~e 

développement éconO!nig_ue da~s le cadre de l..' Organisation ·des Nations. Unies -et 

réaffirmant, en part~culi.er, ses résolutions 724 A et B (VIII) du 7 décembre ~953, 
adopt_ée s . à :i.. 1 .unanimité, 

Notant 1~ re~ommar.dation .que le Conseil économique et social a faite ~aris sa 

résolution 662 B (XXIV), 

R~~0cnaissent que le Programme élargi d'assistance technique des Nations Unies 

s'est r évélé ~fficace pour favoriser 1,e développem~nt économique des pays_peu 

développés, . 

Reconnaissant, cependant,· que n\ le Programme élar~i a.' as si.stance technique 

ni les autres programmes en~repris pa! .l.10r_:ganisation des Nations Unies o.u par les 

institutions spé_c_ialisées ne peuv~nt _fépona.r~ à l '..heur_e ~ctuelle _à .. cer~ai_ns besoins 

urgent_s doQ;t la satisfa_.cti_qn hâterait le progrès techn.içrµe, économique et social 
•• • # ~ t :· . . •• . : • 

dans les · pays J?.eudéveloppés et, en particUlier, faci~iterait de n.ouve~ux inves-- . . ... _ . .. . .. 
tissemen.ts de capitam: d~ tout e ·-nature .- privés et publics, nationaux et inter-·. . . ' .. . .. . . 

1 

nationaux - en créant des conditions qui rendraient ces inv~~tissèll).ents soit 

possibles soit plus eff'icaces, 

Convaincue qu'un accroissement r ~pid~ des ressour~es financières et de la 

portée de .l'assistance _techniqµe fournie par 1 10rgani~ati?n des .Nations Unies et 
. ' . . . 

les institutions spécialJ.sées aux pays peu dével._oppés con$ti tuerait un réel progrè~ 
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dana l'assistance de·s ·Na'tions Urties et· présenterait une importance immédiat?e pour 

accélérer le· développement· ·économique· dé ces :pays, 
' . 

Reconnaissant que, s'il eaf -souhaitable que leé pays prennent ·des engagements · 

à long terme·, .certains· gouvernenient's ne peuvent contracter des ·obligations 

financières qu'avec 1 1approbation· du-Parlèinerit et pour une seule année à · 1a. fois; · 

Félicite .le Comité ad hoc cl:)argé _d 1é.tudier la question de la création d'un 
. . •.. ' 

Fonds spéci~l. des Nations µ'nies pour_ .le . (iévi:l()p:pernent économique du .~ravail qu I il 

a a~compli· en élaborant le rapport final et le rapport c9mplémentaire ~tab~is 

conformément aux résolutio,ns de l'Ai,semblée générale 923 (X), . en .date du 

9 décembre 1955, . et .. 10:5(? -(~I) en .da.te d'4 26 f~vr~er 1957; 

B 

1, Décide, sous réserve des ·conélit:i.6ns énoncées ci-après, dè crée:r, pour 

étendre les activités actuell~s d'assistance et de développement techniques de 
. . . .. . . 

l'Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées, ·un Fonds spécial 
. . . . 

distinct qui servirait à fournir une . assistance systématique-et soutenue da~s les 

domaines qui sont essentiels po~ le progrès technique, écononi.iqtte et social 

intégré des pays peu développés; . , 

2 . Décide en outre que, vu 1es ressources escomptées ~ 11heure· actuelle_, 
, 

lesquelles ne dépasseront probablement _pas lOO millions de dollars . annuelleme~t, 

les opérations du Fonds spécial.. se:r:ont orienté~s_ de -ma~iè~:~: à :éla:rg:i~ la portée 

des p~ogramme~ d'assistance -techniqu~ d~s Natio;;~ Unies dë faç~~ à y faire entrer 

des projets spéciaux inté~~ssant cert~in; domaines essentiel~ -qui ~eront définis 

par la Commission préparatoir~ prévue au p·ara~kp~è' 4. ci..:dessous, par exempie 

des recherches approfondies sur les ressources hydro1ogiques, 1es ressources 

minérales et les ressources potentielles en énergie; la création, y compris la . . ' . . 

dotation en personnel et en équipement, d'instituts de :formation en matière 

d'administration publique, de statistique et de technologie, ainsi que de centres 

de recherches et de productivité pour 1 1agriculture et l'industrie; 

3• Estime qu'il convient, sans porter atteinte à 1 1identité propre du Fonds 

spécial, de faire le plus large usage possib1e des moyens que possèdent actuellement 
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l ' Organisation des Nations Vnies, les · institutions spécialisées (y compris les 
• • : • _ . • .... ; .:· :. ; . , . : + • • , ; • .,,. . . . .. ... ·. •:.: __ ,(: • • \ ••• , .: '. ,' . ,. •,• f .,.~,... ~ • • · . • . .... , • ., .. ·: ; ~ ' \,. • 

insti.tut ioris ,financières ' 1nteriia t ionaiè;s' ·èxi'sta~t·e's)' ·et te· 'Programme ' éi'â~g{ • 
. •t' ,.:·· ., · . ... ,.: ., , : : : :. :.:.-: .',. :;-! ,: .. ••• ... !~·. :. )., . •·, · l .-'~ ., •. • ... 

d'assistance _·techn~que, mais qu' 11· fâÛà.ra . prévoii güë'.lqueà noùvelles ,.dispositions 
pô~ ·:i:,·a'.a~:tnist.~~t':t6n ~t\.ès .opir~t:t~ris ·dt~ :i·on:i;~ .. ~-p6~i~1t' ,_ • .., • ·: • .::: • •• 

4. . 'tiJ~~-·a.e· :à.i\ !té~r urie ·-c~~i'ssion p;ép~~J:t6{;; • c;m~~:s·ée' de~ représeritants -

de ---- go,.,ve~ri~:lie~td!l}• ~~/· ~~r~ . cl1ar~6~· r ~n ·t~ri~~t ·coltit,t~. des· 'p;inciii • 

énoncés è.ane l'annexe e-t des vu~s et suggestions que les gouvernements auront fait 

?onna.îtr~ El~~ -~~~cu\;Lcn_;du_:I>.a.~./;\:BrJ1.ph_e· J,_,?;1.:-:è!-!:lS~Qus =:•:.·, < : . , . .. ·, 

. , a). D.q . défini~ .lc.s. a,qn.1{.ü _nef:l d I ass:i.stançe, e.asentiels .' ~ui. re;L~ver.aient. du Fonds. 
, .. : . . . . . . . . - '.. •' . . . . . . . ' . . . . . ~. . . . . . . ~ . . . . 

sp.écit'l.l::~t., .. 9-l?P.~-. . cias. _µo~ines, .. les ' type.s . çl~ ,- p:roj.ets qui po~.ra:i,~nt; bénéftcier 
. . . '• . . . \ . - •-. ,• ( : . , . . - . . . . . . .. . . . . . . . ·. . 

d'une J~,sst~~ç1.~c.~; : · . .': • .. . , . '. •,· . :· .. • :. •• :,... · •: ·-.:. 
b) De -définir, en tenant : compte . <iu .pàragra.phe 3 ci_--:P.es;µs ,, l~s d:ir,.po~itions ~ . . .. .. ., . . . ..... . . , ' . ·. . .. . .. 

recomander pour l'administration et les opérations du Fonds spécial, y 
compris les ~cdii'ications q·u1il faud.r~:Î.t peut-être apporter aux procéd~~s • • • • -

e·t •<·règl'è.ments ac·tuellelhent :.b;ppff c'able s au ··Programme: élargi': --a I a~g;_i~tal\ce 
te·chnique;'; < .'.· ·:·: ··--··: :'' · ·, · · " ·-·· .:=, ;; / ,: . • .. 1 • ~ . 

c) Dè ,·aété:cmiilér la·. me sure:· •dans · 2aqu.el l!è . le à • goùve-rnèmèn:t s serjl.i.en:t dis,'posé s 

·:. a ~6ntri.buè-r '=àü F-0nds spéc':ia1·.{ : ~. • • , ... :,; ,. 

5 . . Invi te : le · P.i<ësi<lent de·: J.'1-Assemblée. génér.âle • à désignel:' • fes :,metnbres de · 1a· • 

Commission préparatoire; : :· .. .. ;:. • • • • •••• •. • 

6 . :: I nv:ite:.''Jiè··Stû:rêtaire . :général·· à Jn:ettie à -là, dispo.si-tion ae·· ],a ~ommission 

prépare.toi:rEi ·tèut'es ·.ies . fa.ci1ités; .ri.écèssai:re·s, y- compris les ·services d 1e·xperts 

consultants dont la·· commission ·1,ourra:it avoir •besoin;' '::· · . 

·.7. Prie Ïes g·ouver.ne:qi.ents • d r a:-ider. la· cdnmtl.ssicn :préparatoire dans ·sa tâche 

en lui faisant connaître 'leur·s :vues .. , et .s'liggest i:ons~ pàr li' iritermédiairé du Secrétair e 

générlâl· et notanm1ènt·. én • indiquant', ·dans· quelle·, ·ms sure ils· seraient disposés à 

contribuer au· Fonds s'pécial; • • .. .... ... 

. . ' .·. .... •, ' ,·• ... · . 

J;/ A préciser ·· 10:rsque l ,1Assembl'éE! •:geirétale· exàmin:era: ·le · rapport . 
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8. Invite le Secrétaire général, les directeurs généraux des institutions 

spécialisées et le Président-Directeur du Bureau de l'àssistance technique à faire 

connaître leurs· vues et suggestions à la Collllll.ission préparatoire; 

9._. Prie la commission préparatoire de consigner les résultats de ses travaux 

dans un rapport et dans des recommandations qu'elle soumettra au Conseil écono~que 

et social à sa vingt- sixième session; 
10. ~ le Conseil économique et social de transmettre le rapport de la 

commission préparatoire, accompagné de ses propres observatio~s, à l'Assemblée 

générale, lors de sa treizième session, pour qu'elle se prononce en dernier 

ressort; 
11 . Espère q~e le Fonds spécial sera créé.à compter du 1er janvier 1959; 
12 . Fait appel à tous les Etats Membres_ de l'Organisation des Nations Unies 

pour que, dans un esprit de coopération et de solidarité, ile donnent au Fonda 

spécial le plus grand soutien possible; 

C 

Décide que lorsqu' elle jugera les ressources escomptées suffisantes pour 

entreprendre des opérations consistant à développer l ' équipement, principalement 

l 1 infrastructure économique et sociale des pays peu développés) l ' Assemblée 

générale examinera à nouveau la portée et les opérations futures du Fonds spécial 

et prendra les mesures qu'elle estimera utiles , 
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.I. Le. Fo.nds. spécial_,..-. qui ·sera un fond~ mul tilatéra). des Nations Unies; sera 
. . . .. . , . . 

alimenté . principalement .par .. des_ contr:5.butions volontaires a.t1nuelles des gouvet·.:. : .• ...- . . 
·neme~tn. ou d'~utres sources, 

' ... . ·. .. .. ' ... 
versée~ -dans des devises {ou tl'ansférables en des· 

devises) ut.ll-i.sables par . lµi _et, _dans t _oute l .a mesure du poasible, .annoncées · . . - .,.. ·... . . . . : . ·. '.",·• . . 

• formellement C'l indiquées pour 1.m certain nombre d'années; 

II. Le:_ Fond.s. spécial n !accord,era son,_ assistance que pour des projets '.de . . ~ 
natv.re à: ~on_t~i buer a1:-1, clév;elop:pemcnt économique-du ou o:es pays demandeurs. Les 

opérations çlu Fonds :;pé.~ia!. se:i:ont· conformes aux principes de -la Charte des Natioris 

Unies et ne devront pas être influencées par des considérat:i.ons d'ordre politique; 

III. Le-F(?nds spécial _. sera gé:cé per. un e,éµninistrateur-principal s~lon les 

directi,ves. g_l.'.i , seront dormJee. p!l.r • un organe. dire<!t_eur agissant en conform:i. té dès 
, • • • • • • • • '. • j ... . . [ ,. • . , • • ' , ' 

règles . e_t • _prj:nc~pe_~. sne :pourrorrt én<?ncer. :_ 1 'Ase;embl~e. générale e:t le Conseil 

économique et scc:'..al, L'O:cge.ne directeur sera .cçr~po~é eJ:l ·_nombre .égal. de ·repré­

sentants de cle,.ix groupes de pays, l 1ùn ccmprenant surtout des pays comptant panni 

les principaux contribuants et l'autre surtout des pays peu développés. Chacun 

des membres de ·1·1organe direèteur ·di-sposera d 11'.inè voix. i 1éd ·a.é'cisions de -li-organe 

~ir~ct~ur sur. les questi ons dé ·:poli tï.que ·:généralè;· '·y· èômpris --1 1 àffèctation des 

crédits, sèr6t1t ]?:tises ·par un· v·ote • à màjc>':rité• determfnéè•. • • • 
. ',, ' 




